
DIV N° 2023 - 65 - 005

CONSEIL MUNICIPAL
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

SEANCE DU 22/05/2023

Le Conseil municipal du  VILLE DE BOE régulièrement convoqué, s'est réuni le  lundi 22 mai
2023 en session publique ordinaire et au nombre prescrit par la loi, dans la salle du conseil,  
sous la présidence de Mme Pascale Luguet, Maire.

OBJET DE LA DÉLIBÉRATION

Fonds-solidarite-internationale-projet-BurkinaTH

Présents     :   
Madame LUGUET Pascale     Maire  
Monsieur JUDIT Jean-François, Madame LEBEAU Françoise, Monsieur PANTEIX Daniel, 
Madame MANDEIX Catherine, Monsieur LUNARDI Daniel, Madame FAVARD Odile, Monsieur 
ORDRONNEAU Cyriaque, Madame PLA-RODRIGUEZ Lise     Adjoints  
Madame PERTHUIS Nicole, Madame TRUILHE Aline, Madame FORNASARI Monique, 
Madame FRECHET Christine, Madame BASSI DONNEFORT Florence, Monsieur LAFUENTE 
Jean-Michel, Monsieur SAINT-BEAT Frédéric, Madame RELLA Stéphanie, Madame 
FERNANDEZ Stéphanie, Monsieur DEL FIORENTINO Julien, Madame PIOFFET Nelly, 
Madame MANSE Corinne, Madame SADRES Valérie, Monsieur GAMBART René     Conseillers   
Municipaux
Absents excusés     :   

Monsieur PATRY Julien (donne pouvoir à Monsieur LAFUENTE Jean-Michel), Monsieur 
ALIBERT Fabien (donne pouvoir à Monsieur GAMBART René)
Nombre de membres afférents au Conseil : 029
Nombre de membres en exercice : 029
Nombre de membres présents : 023
Nombre de suppléants : 00
Nombre de procurations : 02
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DIV N° 2023 - 65 - 005
Rapporteur : Madame  Christine  FRECHET

I - Exposés des motifs

L’association BURKINA TH est présente sur la commune depuis 2007 pour animer des actions de solidarité envers  
les populations du Burkina Faso. L’association organise des manifestations en direction du public et des entreprises  
pour collecter des fonds qui serviront à financer des puits et ainsi permettre à la population locale d’accéder à une 
eau de proximité et de qualité.
La  commune  de  Boé  soutient  cette  association  à  travers  la  mise  à  disposition  de  locaux  (espace  culturel  F.  
Mitterrand) et de matériels pour organiser des stages de chorales, des spectacles ou des repas avec les partenaires 
économiques, mais également, en soutenant l’accueil de jeunes issus du monde entier pour mener des actions de 
bienfaisance et de solidarité.
Ainsi, la municipalité de Boé a pu accueillir diverses délégations de ce petit pays d’Afrique et même le ministre des 
Transports et de la Mobilité Urbaine du Burkina Faso.
C’est donc tout naturellement que nous vous proposons de soutenir le projet porté par l’association BURKINA TH 
dans le cadre de l’appel à projet « solidarité internationale eau 2022 – 2023 » porté par l’agglomération d’Agen en 
partenariat avec la SAUR et Eau de Garonne.
Ce  projet  vise  à  financer  un  puits,  le  9ème,  dans  un  village  sélectionné  par  l’état  burkinabais  et  bénéficiera 
directement à l’école publique de Saria dans la province de Boulkiemde, département de Koudougou.
Il s’agit d’une école d’enseignement primaire de plus de 500 élèves. Le fait de ne pas avoir de points d’eau propre  
impacte  malheureusement  la  santé des  enfants  et  de  leur  famille.  Le  manque  de  latrines  adaptées  crée  de  
l’absentéisme notamment des jeunes filles si elles n’ont pas accès à un lieu adéquat au sein de l’établissement  
scolaire  lors  des  périodes  menstruelles.  Le  rôle  éducatif  de  ce  projet,  auprès  des  enfants,  sur  les  bons  
comportements  en  matière  d’hygiène  sera  très  positif  car  ils  sont  vecteurs  de  diffusion  du  savoir  auprès  des  
familles.

II - Considérants et références juridiques

Vu l’avis du bureau municipal,

Le Conseil Municipal, ouï l'exposé du rapporteur, après en avoir délibéré,

Décide à L'UNANIMITE

ABSTENTION(S) : 
 
 

SOUTENIR : le projet de forage « un puits pour l’école de Saria » porté par l’association BURKINA 
TH.

Au registre sont les signatures. Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.
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DIV N° 2023 - 65 - 005
Rapporteur : Madame  Christine  FRECHET

Le conseil, Le secrétaire de séance,

Madame Valérie SADRES

Le Maire,

Mme Pascale Luguet
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